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Evolutions dossiers CEE 

LETTRE D’INFORMATION 
 

Le 27ème arrêté des CEE apporte des changements dans la constitution de vos dossiers CEE  

(pièces justificatives). 

Ces changements ne concernent que les dossiers dits « résidentiels » à destination des 

particuliers et des copropriétés.  

 

1. Réévaluation des fiches isolations  

Les fiches sont réévaluées comme suit : 
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2. Visite technique avant l’établissement du devis 

Pour tout devis d’opérations de combles ou de toiture accepté à partir du 1er avril 2018, une 

visite technique du logement doit être effectuée au plus tard avant l’établissement de ce devis. 

Elle a pour but de valider que la mise en place des isolants dans les combles ou en toiture est 

en adéquation avec le logement. 

La date de visible préalable doit impérativement figurée sur la facture. Dans le cas contraire, 

le dossier sera considéré comme non conforme et sera refusé par l’administration. 

 

 


